Communiqué du Président du Conseil National sur le rapport Attali

	Paris, le 23 Janvier 2008 

Le Président Paul-Albert IWEINS, ayant pris connaissance du rapport déposé ce jour par la Commission ATTALI, constate tout d'abord que celui-ci relève que les avocats ont su faire évoluer leur profession vers la modernité.

Il se félicite des mesures proposées pour désegmenter les professions juridiques, ce qui rejoint l’idée de la constitution d'une grande profession du droit.

Il souligne que dans le modèle allemand, pays voisin de même culture juridique, les avocats-notaires sont largement majoritaires au sein du notariat.

Il relève enfin que l'évocation du divorce par consentement mutuel n'est pas en l'espèce pertinente, le notariat n'exerçant nulle part en Europe de fonctions juridictionnelles.

Pour accéder au rapport Attali 
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